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ARTICLE 1 – OBJET ET ETENDUE DE LA CONSULTATION 

1.1 Objet de la consultation  

La présente consultation est lancée dans le cadre d’un groupement de commandes 

constitué entre le SIAEPA de Toussaint-Contremoulins, désigné coordonnateur du 

groupement pour l’organisation et la conduite de la procédure de passation jusqu’à 

l’attribution des marchés, et le SIAEPA de Fécamp Sud-Ouest. 

Elle porte sur la réalisation de deux études distinctes de Bassin d’Alimentation de Captage, 

donnant lieu à la conclusion de deux contrats séparés. L’Étude du Bassin d’Alimentation 

du Captage (BAC) de « Ganzeville » et de l’Étude du Bassin d’Alimentation du 

Captage (BAC) « Le Village ». 

Les candidats doivent soumettre une offre couvrant les deux contrats. Cette configuration 

permet d’assurer la cohérence technique des prestations et d’optimiser les délais 

d’exécution. 

Conformément à cette organisation, les deux contrats seront attribués à l’unique entreprise 

retenue. 

Lieu(x) d’exécution : Colleville, Contremoulins, Ganzeville, Toussaint ; Criquebeuf-en-
Caux, Épreville, Fécamp, Froberville, Ganzeville, Gerville, Les Loges, Maniquerville, Saint-

Léonard, Tourville-les-Ifs, Toussaint, Vattetot-sur-Mer, et communes limitrophes le cas 

échéant. 

La présente procédure est soumise aux dispositions de l’article R.2123-1 du Code de la 

Commande Publique. 

1.2 Décomposition  

La consultation n’est pas allotie. 

1.2.1 Marché n°1 : Etude BAC « Ganzeville » pour le SIAEPA de 
Toussaint-Contremoulins 

Ce contrat est constitué de quatre phases d’exécution : 

• Phase 1 : Délimitation du BAC 

• Phase 2 : Evaluation de la vulnérabilité intrinsèque du BAC 

• Phase 3 : Analyse des risques de pollution et caractérisation des enjeux 

• Phase 4 : Régularisation de l’autorisation de prélèvement (au titre du code de 

l’environnement) 

Quatre (4) tranches optionnelles (TO) sont également prévues au contrat : 

• TO n°1 : Assistance à la réalisation d’une opération de traçage(s) 

• TO n°2 : Assistance à la réalisation d’essais de pompage et jaugeage rivière 

pendant le pompage 

• TO n°3 : Diagnostics non agricoles et définition d’un programme d’actions ZNA 

• TO n°4 : Révision de la DUP (au titre du code de la santé publique) 
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1.2.2 Marché n°2 : Etude BAC « Le Village » pour le SIAEPA de Fécamp 
Sud-Ouest 

Ce contrat est constitué de trois phases d’exécution : 

• Phase 1 : Délimitation du BAC 

• Phase 2 : Evaluation de la vulnérabilité intrinsèque du BAC 

• Phase 3 : Analyse des risques de pollution et caractérisation des enjeux 

Quatre (4) tranches optionnelles (TO) sont également prévues au contrat : 

• TO n°1 : Assistance à la réalisation d’une opération de traçage(s) 

• TO n°2 : Assistance à la réalisation d’un diagnostic complet de l’ouvrage 

• TO n°3 : Diagnostics non agricoles et définition d’un programme d’actions ZNA 

• TO n°4 : Révision de la DUP (au titre du code de la santé publique) 

1.3 Conditions de participation des candidats 

Les candidats retenus pour cette consultation se présentent sous la forme d’un prestataire 

unique ou d’un groupement. 

Il est interdit aux candidats de présenter plusieurs offres en agissant à la fois : 

• En qualité de candidats individuels et de membres d’un ou plusieurs 
groupements ; 

• En qualité de membres de plusieurs groupements. 

Ne peuvent participer à cette consultation, directement ou indirectement, les personnes 
ayant pris part à l’organisation et au déroulement de la compétition, les membres de leur 

famille (descendants, ascendants et leurs collatéraux), leurs préposés, leurs associés 

groupés ou ayant des intérêts professionnels communs. 

Les candidats sont tenus de remettre une offre unique couvrant l’ensemble de la 

consultation. Aucune offre partielle portant sur un seul des deux contrats ne sera admise. 

1.4 Nomenclature communautaire 

Code CPV : 71330000-0 – Services divers d’ingénierie  
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ARTICLE 2 – CONDITIONS DE LA CONSULTATION 

2.1. Durée du marché et délais d’exécution 

Dans le cadre du groupement de commandes, les deux marchés issus de la présente 

consultation font l’objet d’une procédure de passation commune, coordonnée par le SIAEPA 

de Toussaint-Contremoulins.  

Après attribution, chaque marché est exécuté, suivi et réglé de manière indépendante par 

le SIAEPA concerné. 

La durée de validité de chacun des marchés, est fixée à quarante-huit (48) mois à 

compter de sa date de notification. 

Les délais spécifiques d’exécution sont fixés en annexe de l’Acte d’Engagement.  

2.2. Variantes 

Aucune variante n’est admise.  

Les candidats sont tenus de présenter une offre conforme à la solution de base. 

 

2.3. Délai de validité des offres 

Le délai de validité des offres est fixé à cent-vingt (120) jours à compter de la date limite 

de réception des offres. 

2.4. Mode de règlement du marché et modalités de financement 

Les prestations objets du présent marché seront rémunérées dans les conditions fixées par 

les règles de comptabilité publique. 

Les sommes dues au(x) titulaire(s) et au(x) sous-traitant(s) de premier rang éventuel(s), 
seront payées dans un délai respectant les prescriptions réglementaires en vigueur. Le 

délai global sera de trente (30) jours à compter de la date de réception des factures ou 

des demandes de paiement équivalentes. 

ARTICLE 3 – CONTENU DU DOSSIER DE CONSULTATION 

Le dossier de consultation du présent marché contient les pièces suivantes : 

• PIECES COMMUNES : 

o Le présent Règlement de la Consultation (RC), unique pour les deux 
marchés ; 

o Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP), unique pour les 

deux marchés ; 

• PIECES PARTICULIERES A CHAQUE MARCHE : 

o Le projet d’Acte d’Engagement (AE) et ses deux (2) annexes (DPGF, 

délais), propre à chaque marché ; 
o Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) et ses deux (2) 

annexes (Présentation et contrainte du projet, Exigences de l’AESN en 
termes de cartographie SIG), propre à chaque marché ; 
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o Le tableau de l’Estimatif des Temps à Passer (ETP) par catégorie de 

personnel), propre à chaque marché. 

Les pièces particulières du dossier de consultation des entreprises sont téléchargeables 

gratuitement par les candidats sur la plateforme 
https://www.achatpublic.com/sdm/ent2/gen/ficheCsl.action?PCSLID=CSL_2026_Wfo11r

CafJ 

Le Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux marchés de Prestations 
Intellectuelles (CCAG-PI) approuvé par l’arrêté du 30 mars 2021 est applicable au présent 

marché, à l’exception des dérogations éventuelles mentionnées au CCAP. 

ARTICLE 4 – PRESENTATION DES CANDIDATURES ET 

DES OFFRES 

Les offres des candidats seront entièrement rédigées en langue française ou accompagnées 

d’une traduction en français certifiée conforme à l’original par un traducteur assermenté. 

Les montants seront exprimés en euro (€). 

Chaque candidat aura à produire un dossier comprenant les pièces suivantes, datées et 

signées par lui : 

Pour les pièces concernant la candidature 

Les candidats peuvent utiliser les formulaires DC1 (lettre de candidature) et DC2 

(déclaration du candidat) pour présenter leur candidature, ou tout document équivalent. 

Ces documents sont disponibles gratuitement sur le site internet 

http://www.economie.gouv.fr.  

Ils contiendront les éléments indiqués ci-dessous : 

Les renseignements concernant la situation juridique de l’entreprise tels que prévus 

aux articles R.2143-6 à 2143-10 du Code de la Commande Publique : 

Les renseignements concernant la capacité économique et financière de 

l’entreprise : 

• Déclaration concernant le chiffre d’affaires global et le chiffre d’affaires concernant 

les services objet du contrat, réalisés au cours des trois derniers exercices 

disponibles. 

Les renseignements concernant les références professionnelles et la capacité 

technique de l’entreprise :  

• Liste des principaux services effectués au cours des trois dernières années, 

indiquant le montant, la date et le bénéficiaire (public ou privé) ; 
• Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l’importance du 

personnel d’encadrement pour chacune des trois dernières années. 

https://www.achatpublic.com/sdm/ent2/gen/ficheCsl.action?PCSLID=CSL_2026_Wfo11rCafJ
https://www.achatpublic.com/sdm/ent2/gen/ficheCsl.action?PCSLID=CSL_2026_Wfo11rCafJ
http://www.economie.gouv.fr/
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La déclaration appropriée de banques ou preuve d’une assurance pour les risques 

professionnels. 

Pour justifier des capacités économiques professionnelles, techniques et financières 

d’autres opérateurs économiques sur lesquels il s’appuie pour présenter sa candidature, le 

candidat produit les mêmes documents concernant cet opérateur économique que ceux 
qui lui sont exigés par l’acheteur. En outre, pour justifier qu’il dispose des capacités de cet 

opérateur économique pour l’exécution du marché, le candidat produit un engagement 

écrit de l’opérateur économique en question. 

4.2. Pour les pièces concernant l’offre 

Un projet de marché comprend une offre unique couvrant l’ensemble de la consultation, 

composée des pièces suivantes : 

• Deux projets d’Acte d’Engagement (AE), distincts et propres à chacun des 

marchés, ainsi que leurs deux annexes (DPGF et délais), à compléter, dater et 
signer par le candidat ; 

• Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP), commun aux 

deux marchés, à accepter sans aucune modification ; 

• Deux Cahiers des Clauses Techniques Particulières (CCTP), chacun spécifique 

à l’un des marchés, à accepter sans aucune modification ; 

• Une note méthodologique unique, démontrant que le candidat est en mesure de 

satisfaire aux cahiers des charges en termes de résultats et de qualité des rendus, 

et précisant l’organisation retenue pour l’exécution coordonnée des deux marchés. 

Cette note devra notamment comporter les éléments suivants : 

 L’exposé détaillé du déroulement de la mission pour chacun des deux marchés, 

en identifiant les éventuelles synergies méthodologiques et techniques ; 
 Les noms et qualifications des intervenants dédiés à la mission (curriculum vitae, 

références professionnelles, etc.), en précisant leur rôle respectif sur chacun des 

marchés, ainsi que les coordonnées du référent unique de l’opération ; 
 Un planning détaillé du déroulement global de l’opération, conforme aux 

différentes phases des CCTP, intégrant les interactions possibles entre les deux 
études et justifiant le respect de la durée globale du marché par le détail des 

moyens humains et techniques mobilisés ; 
 Les retours d’expériences relatifs aux études de Bassin d’Alimentation de 

Captage que le candidat est en mesure d’apporter ; 
 Les exemples de documents et rendus intégrés à l’offre du candidat 

(cartographies, rapports, documents de présentation, comptes rendus de 

réunion, questionnaires, fiches de visite, outils de suivi de plan d’actions, etc.) 
; 

 La définition des besoins en termes de collecte des données agricoles en vue de 
l’élaboration de futures stratégies foncières, le cas échéant ; 

 La démonstration de la maîtrise suffisante du candidat en matière de 
programmation d’essais de pompage et d’opérations de traçage(s), ainsi que 

des procédures de consultation des entreprises associées ; 
 Les modalités d’échanges et de communication mises en place avec les deux 

SIAEPA, leur assistant à maîtrise d’ouvrage, et leurs financeurs concernés, tout 

au long de l’étude ; 
 Tout document ou renseignement demandé aux CCTP ou jugé utile par le 

candidat afin de faciliter la compréhension de son offre. 
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• Deux tableaux de l’Estimatif des Temps à Passer (ETP) par catégorie de 

personnel, distincts et propres à chacun des marchés, à compléter conformément 

aux modèles imposés. 

ARTICLE 5 – SELECTION DES CANDIDATURES ET 

JUGEMENT DES OFFRES 

5.1. Critères de jugement 

La sélection des candidatures et le jugement des offres seront effectués dans le respect 

des principes fondamentaux de la réglementation relative aux marchés publics. 

Les candidatures qui ne seront pas recevables en application des articles L.2141-1 à 

L.2141-14 du Code de la Commande Publique, ou qui ne sont pas accompagnées des pièces 
mentionnées à l’ARTICLE 4 du présent règlement, ou qui ne présentent pas des garanties 

économiques, financières, techniques et professionnelles suffisantes, ne seront pas 

admises. 

L’offre économiquement la plus avantageuse sera appréciée en fonction des critères 

pondérés suivants : 

Libellé % 

Valeur technique 60 

Prix des prestations 40 

Le critère valeur technique sera noté sur cent (100) points et décomposé en sous-critères 

décrits ci-dessous, avec une pondération de soixante pour cent (60%).  

L’évaluation portera sur l’ensemble de l’offre portant sur les deux études. 

Le critère « valeur technique » est décomposé comme suit : 

• Qualité technique du mémoire et méthodologie proposée pour la réalisation 

des études BAC : 40 points 

• Prise en compte du contexte de l’opération et des données disponibles, 

notamment hydrogéologiques, environnementales et réglementaires : 25 points 

• Détail des moyens humains, qualité de l’équipe proposée et adéquation des 

compétences mobilisées : 10 points 

• Modalités d’échanges et de coordination, démontrant la capacité à gérer 

l’ensemble des prestations : 7,5 points 

• Exemples de rendus intégrés à l’offre technique du candidat : 7,5 points 

• Planning prévisionnel et cohérence des temps passés : 5 points 

• Présentation, clarté et cohérence globale de l’offre technique : 5 points 

La note technique sera obtenue par la somme de ces sous-critères, notés à prorata selon 
la qualité des réponses apportées (excellent, bon, moyen, insuffisant, inexistant), et 

ramenée à la valeur maximale du critère pour l’offre la mieux notée.  
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Le calcul de la note pour le critère valeur technique s’effectue ensuite par application de la 

formule : 

60 x (nb de points du candidat / nb max. de points obtenus parmi les offres) 

Le critère prix sera noté sur un maximum de quarante (40) points qui sera attribué en 

fonction du prix lui-même (€ TTC). Cette note sera calculée en prenant pour base, l’offre 
de l’entreprise la moins-disante qui aura la note de 40/40. Le calcul de la note s’effectue 

ensuite par application de la formule : 

40 x (offre moins-disante / offre entreprise) 

La note finale est obtenue par la somme des notes pondérées précédemment décrites. 

En cas d’égalité entre des candidats, le candidat ayant la note la plus élevée pour 

le critère « valeur technique » aura la priorité. 

5.2. Suite à donner à la consultation 

L’Acheteur se réserve la possibilité de négocier avec le(s) candidat(s) de son choix.  

L’Acheteur se garde la possibilité d’attribuer le marché sur la base des offres initiales, sans 

négociation. 

La négociation sera opérée par voie dématérialisée EXCLUSIVEMENT via la plateforme 

de dématérialisation. 

ARTICLE 6 – REMISE DES OFFRES 

Les offres (et éventuellement leur copie de sauvegarde) remises après la date et l’heure 

limites précitées ne seront pas retenues. 

6.1. Conditions d’envoi 

Les candidats transmettent leur offre EXCLUSIVEMENT via la plateforme de 

dématérialisation www.achatpublic.com au plus tard à l’heure et à la date indiquées sur la 

page de garde du présent document. 

Chaque transmission fera l’objet d’une date certaine de réception et d’un accusé de 

réception électronique. Le fuseau horaire de référence sera celui de (GMT+01:00) Paris, 

Bruxelles, Copenhague, Madrid. Les candidats qui ne dépendent pas de ce fuseau horaire 

doivent transcrire, dans leur heure locale, la date et l’heure de référence de l’acheteur qui 

sont les seules reconnues. 

 

En cas de co-traitance, le mandataire du groupement assure la transmission électronique 

de l’ensemble des documents exigés pour chacun des membres du groupement. 

 

http://www.achatpublic.com/
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NB : La transmission par voie dématérialisée pouvant être longue, les candidats devront 

prévoir un délai suffisant afin de respecter la date et l’heure limites de remise des 
candidatures fixées au présent règlement. L’acheteur invite les candidats à anticiper le 

dépôt des documents sur la plateforme de dématérialisation.  

L’acheteur ne pourra être tenu responsable des dommages ou troubles, directs ou indirects 

qui pourraient notamment résulter de : l'usage lié au fonctionnement du site utilisé dans 
le cadre de la dématérialisation des procédures, des adresses électroniques erronées 

indiquées par le candidat, de la non-consultation ou de la consultation tardive par le 

candidat des notifications électroniques de la plateforme de dématérialisation, etc. 

Les formats de documents acceptés sont les suivants : compatibles traitements de textes 

courants (.doc ; .rtf ; .txt ou équivalent), tableurs (.xls ; .csv ou équivalent), diaporamas 

(.ppt ou équivalent) ou dans un autre format préservant la présentation (.pdf ; .jpg ; etc.) 

de telle sorte qu’ils puissent être lus par des logiciels libres de droits ou les logiciels très 

grand public type Microsoft Office. 

 

Les candidats s'assurent avant la constitution de leur pli que les fichiers transmis ne 

comportent pas de virus.  

 

La réception de tout fichier contenant un virus entraîne l'irrecevabilité du pli et celui-ci sera 

considéré comme n'ayant pas été reçu. Le candidat en sera averti. Toutefois, si le candidat 

a transmis une copie de sauvegarde de sa candidature (cf. infra), dans les délais de dépôt 

des plis, l’acheteur procèdera à l’ouverture de cette copie de sauvegarde. Si le candidat 

n’a pas produit de copie de sauvegarde ou si celle-ci est également infectée alors la 

candidature sera rejetée et le candidat en sera informé dans les meilleurs délais. 

 

6.2. Copie de sauvegarde 

Par exception, le candidat peut effectuer « à titre de copie de sauvegarde » une 

transmission de ses documents sur support physique électronique, avant la date et l’heure 

limite de remise des candidatures. 

 

Cette copie de sauvegarde est envoyée ou remise en mains propres contre décharge sous 

pli scellé à l’adresse suivante : 

 

SYNDICAT INTERDEPARTEMENTAL DE L’EAU SEINE-AVAL (SIDESA) 

28 rue Alfred Kastler 

76130 Mont-Saint-Aignan 
 

Heures d’ouverture du SIDESA, du lundi au vendredi : 
De 8h30 à 12h30 et de 14h00 à 16h30. 

 

Ce pli comporte obligatoirement la mention « Marché public relatif à l’élaboration des 

études du Bassin d’Alimentation des Captages (BAC) de Ganzeville et Le Village– 

Copie de sauvegarde » ainsi que le nom du candidat. 

 

La copie de sauvegarde sera ouverte uniquement dans les cas prévus à l’article 2 de l’arrêté 

du 27 juillet 2018 fixant les modalités de mise à disposition des documents de la 

consultation et de la copie de sauvegarde (NOR : ECOM1800783A). 
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Les plis qui seraient remis, ou dont l’avis de réception serait délivré, après la date et heure 

limite fixée supra ne seront pas retenues. Elles seront retournées à leurs auteurs. 

La copie de sauvegarde doit en tout état de cause être remise au plus tard à 

l’heure et la date limite de remise des plis. 

Guide de la dématérialisation des marchés publics pour les opérateurs 

économiques : https://www.economie.gouv.fr/daj/nouvelle-edition-des-guides-tres-

pratiques-de-la-dematerialisation-des-marches-publics 

 

6.3. Signature électronique 

 

L’acheteur n’impose pas la signature électronique de l’Acte d’Engagement.  

 

Dans le cas où les candidats souhaitent remettre une offre signée électroniquement, seule 

la signature de l'acte d'engagement est requise. Les autres pièces de la candidature et de 

l'offre n'ont pas à être signées. 

 

A compter du 1er octobre 2018, la signature électronique doit être une signature 

électronique au minimum avancée reposant sur un certificat qualifié conforme au 

règlement eIDAS. Les certificats qualifiés de signature électronique délivrés en application 

du RGS restent valables jusqu'à leur expiration. Les formats de signature acceptés sont les 

formats XAdES, PAdES, CAdES. 

 

L'attention des candidats est attirée sur le fait que la signature numérisée (numérisation 

d'un document papier avec signature manuscrite) n'a pas la valeur d'une signature 

électronique. La signature numérisée n'est admissible que pour les documents qui ne sont 

pas produits et signés par les candidats eux-mêmes.  

 

NB : Si le candidat attributaire n'a pas la possibilité de signer les documents 

contractuels de façon électronique, il sera invité à procéder à la signature 

manuscrite de l'acte d'engagement et à l'adresser par courrier postal à l'acheteur. 

 

ARTICLE 7 – RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES 

Pour obtenir tous les renseignements complémentaires qui leur seraient nécessaires, les 

candidats devront formuler une demande écrite et la faire parvenir à l’Acheteur via le Profil 

acheteur sur la plate-forme de dématérialisation www.achatpublic.com au moins dix (10) 

jours ouvrés avant la date limite de réception des offres. 

Une réponse sera alors adressée via cette plateforme à toutes les entreprises ayant retiré 

le dossier, six (6) jours ouvrés au plus tard avant la date limite de réception des offres.  

Les candidats seront également informés par l’intermédiaire de cette plateforme des 

éventuels compléments ou corrections apportées au DCE. 

Il appartient donc au candidat de renseigner une adresse électronique de contact 

valable ET consultée régulièrement. 

https://www.economie.gouv.fr/daj/nouvelle-edition-des-guides-tres-pratiques-de-la-dematerialisation-des-marches-publics
https://www.economie.gouv.fr/daj/nouvelle-edition-des-guides-tres-pratiques-de-la-dematerialisation-des-marches-publics
http://www.achatpublic.com/
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ARTICLE 8 – PROCEDURES DE RECOURS 

Les renseignements relatifs aux procédures de recours sont accessibles auprès du : 

Tribunal Administratif de Rouen 

53 avenue Gustave Flaubert – BP500 

76000 ROUEN  

Tél. : 02 35 58 35 00 

Fax : 02 35 58 35 03 


